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Le golfe du Saint-Laurent et ses abords définissent une unité paysagère en soi. La présence de l’épave, d’anciennes 
structures industrielles, de la circulation maritime industrielle actuelle et la succession des marées viennent varier 

l’expérience du milieu naturel des utilisateurs et plaisanciers.  
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4.4.7 Patrimoine et archéologie 
La ville de Port-Cartier dispose d’un circuit patrimonial sur lequel figure l’épave du minéralier Lady Era 
(échoué le 1er décembre 1977). Cette épave est visible depuis la plage Rochelois.  

Il y a également un circuit patrimonial. Il est possible de découvrir des lieux, des personnages et des 
événements qui présentent l’histoire de Port-Cartier (anciennement Shelter Bay). Autrefois, Shelter Bay (en 
1959) était un village forestier qui exploitait le bois par l’utilisation des rivières et du fleuve. Des panneaux 
d’interprétation font un parcours jusqu’à l’île Patterson. Ce parcours peut se faire à pied, à vélo ou en voiture. 

4.4.8 Activités économiques 
La ville de Port-Cartier est le deuxième pôle économique au niveau de la MRC. Sept-Îles est le pôle principal. 
Son histoire est marquée par les industries liées à l’exploitation des ressources naturelles. Encore aujourd’hui, 
cette activité occupe une place prépondérante dans l’économie locale en générant bon nombre d’emplois 
dont les conditions de travail sont avantageuses.  

Le domaine de la première et seconde transformation reçoit une proportion de travailleurs supérieure à celle 
observée à l’échelle provinciale. L’activité manufacturière de Port-Cartier se consacre particulièrement à la 
disponibilité de matières premières, ainsi qu’au marché mondial. La compagnie ArcelorMittal offre un apport 
économique majeur pour Port-Cartier. 

Le noyau urbain de Port-Cartier se consacre à l’activité commerciale et aux services. On y retrouve, 
notamment, un centre commercial, des restaurants, un complexe sportif et culturel, un centre de santé et des 
services sociaux et un poste de la Sûreté du Québec.  

4.4.9 Services municipaux en bordure de la plage Rochelois 
Les résidences du secteur de la plage Rochelois sont reliées au service d’aqueduc et sanitaire de la 
municipalité. Le réseau pluvial est bien présent dans le quartier ainsi que des bornes-fontaines. Il y a des 
lampadaires dans cette zone d’étude.  
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5 Consultation du milieu 
Les démarches réalisées par la Ville de Port-Cartier, auprès des citoyens, permettent de contribuer à 
l’amélioration du projet tout en favorisant son acceptation sociale. À cet égard, soulignons que les 
préoccupations sont intégrées dans à la gestion du projet et discutées au sein de la direction de la ville de 
Port-Cartier pour évaluer s’il y aurait lieu d’effectuer des analyses supplémentaires ou d’apporter des 
modifications au projet. 

Les tableaux suivants présentent les activités d’information et de consultation tenues depuis le dépôt de 
l’étude d’impact ainsi que les principales préoccupations qui y ont été soulevées. 

Principales préoccupations soulevées 

Le maintien à l’accès à la plage et aux activités récréatives (p. ex. kayak) pour les résidents et les touristes. 

L’étude d’autres solutions au projet proposé. 

Le processus mis en place pour consulter en priorité les 29 résidences ciblées par le projet. 

L’accès à un processus transparent en distribuant plus largement la documentation en format papier pour favoriser 
l’accessibilité sociale du projet.  

La préoccupation à l’égard que le projet ressemble à ce qui s’est passé à la place Mc Cormik (esthétisme, etc.).  

L’efficacité de la solution proposée en termes de durabilité.  

Le questionnement relatif à la nécessité de détruire l’élyme des sables, qui a repoussé naturellement et agi comme 
protection naturelle.  

Les coûts relatifs au projet à assumer par les résidents de Port-Cartier. 

Activité Date 

Mise en ligne de capsules vidéo et d’un sondage Survey Monkey Juin 2020 

Réalisation d’un sondage pour recueillir les préoccupations Juillet à août 2020 

Diffusion d’un document de questions-réponses Août 2020 

Séance d’information organisée par la ville de Port-Cartier et le ministère de la Sécurité publique 9 novembre 2020 

Envoi d’une lettre aux communautés autochtones Octobre 2021 

Activités d’information et de consultation tenues depuis le dépôt de l’étude d’impact 

Principales préoccupations soulevées lors des activités d’information et de consultation 
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6 Sommaire des impacts environnementaux 
L’identification des impacts du projet a été réalisée sur la base de la matrice d’identification des impacts 
potentiels présentée à l’annexe 2. Cette grille comprend, en ordonnée, les composantes du milieu 
potentiellement affectées par les activités du projet et, en abscisse, ces activités en fonction des étapes de 
réalisation du projet. 

Une synthèse de l’analyse des impacts en phase de construction, de même qu’en phase d’exploitation et 
d’entretien est également présentée à l’annexe 3. Il ressort de l’analyse que les principaux impacts durant la 
phase de construction touchent le climat sonore, l’habitat du poisson et l’utilisation du territoire.  

 Le climat sonore : La source d’impact sur le climat sonore et les impacts qui en découlent seront
causés en grande partie par le transport des matériaux et la circulation des véhicules de chantier
durant l’ensemble de la phase de construction. Une perturbation de l’ambiance sonore perceptible 
par les résidents du secteur Rochelois est anticipée.

 L’habitat du poisson : Les travaux de recharge de la plage entraîneront une modification du profil
de la plage Rochelois. La pente de la recharge sera plus abrupte ce qui engendrera une modification 
locale des conditions hydrodynamiques du milieu. De plus, les travaux de recharge de la plage et de 
construction de l’épi entraîneront une modification de la composition granulométrique de la plage
Rochelois, qui sera davantage marquée au niveau de l’épi. Ces changements créeront un impact sur 
l’habitat du poisson, puisqu’en modifiant le profil de la pente, la marée haute ne pourra plus
atteindre le haut de plage comme c’est le cas présentement.

 L’utilisation du territoire : Durant la phase de construction, les travaux de préparation de site, les
travaux de recharge de la plage et l’utilisation de la machinerie sont susceptibles d’avoir un impact
sur l’utilisation du territoire, mais également sur les activités récréotouristiques, spécialement dans
le secteur proche des travaux. Le passage répété des camions pourrait aussi entraîner des
perturbations à la circulation locale. En effet, les travaux de préparation de site et les travaux de 
construction occasionneront davantage de passage de véhicules sur le territoire, notamment durant
la pointe des travaux. Pour préparer les sites, par exemple, des matériaux, des équipements et de la
main-d’oeuvre seront nécessaires pour mettre en place les chantiers et les accès. Ces activités de
mobilisation et de démobilisation pourraient occasionner certains désagréments pour les usagers 
du site et les résidents des environs.

Ces impacts résiduels, soient après l’application des mesures d’atténuation, ont une valeur jugée moyenne. 
Dans l’ensemble, le projet entraînera peu d’impacts résiduels, et ils sont tous considérés non importants. 
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7 Programme de surveillance et de suivi 
7.1 Programme de surveillance 

Le programme de surveillance environnementale décrit les moyens qui seront mis en place pour assurer : 

– Le déroulement sécuritaire des travaux de construction;
– Le respect des exigences légales;
– Le respect des mesures générales de protection de l’environnement. 

Ce programme comprend toutes les activités en phase construction, incluant la mobilisation du chantier 
jusqu’à sa fermeture, et compte deux (2) étapes : 

– L’intégration des mesures et autres considérations environnementales dans les plans et devis de
construction; 

– L’application intégrale des mesures d’atténuation, lors des travaux de construction.

Les mesures d’atténuation, les exigences particulières inscrites dans les autorisations émises par les autorités 
gouvernementales (s’il y a lieu) seront intégrées aux plans et devis des travaux lors de la préparation de ces 
documents. 

Les personnes chargées de la surveillance environnementale du chantier auront comme mandat l’application 
du programme de surveillance (d’assurer l’application des mesures et autres considérations 
environnementales) sur le chantier, et ce, pour chacune des composantes du projet.  

Lors de la surveillance, une attention particulière sera apportée aux aspects suivants : 

– Au contrôle de l’érosion et du ruissellement ou tout autre élément susceptible de contaminer 
l’environnement à l’exemple de l’émission de matières en suspension dans l’eau; 

– La gestion des matières résiduelles ou terrains contaminés; 
– La protection des éléments environnementaux sensibles du milieu;
– L’information des résidents, des représentants municipaux;
– La gestion de la circulation;
– La gestion du bruit à proximité des zones sensibles;
– La remise en état des surfaces affectées par les travaux.
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7.2 Programme de suivi 
La Ville de Port-Cartier mettra en place un programme de suivi environnemental. Ce programme portera sur 
trois (3) aspects, soit : 

– La pérennité et l’efficacité de la recharge de plage pour contrer l’érosion des berges;
– L’établissement de la végétation riveraine;
– L’utilisation de la plage par le capelan.

La pérennité et l’efficacité de la recharge 
Le suivi de la recharge s’effectuera par les représentants de la Ville chaque printemps après la fonte des glaces. 
Une visite additionnelle sera effectuée à la suite de chaque tempête majeure.  

Durant les cinq (5) premières années, des relevés topométriques de la plage seront effectués pour 
documenter son évolution.  

Par la suite, la fréquence pourra être espacée : selon les variations observées lors des visites et selon la 
fréquence des tempêtes majeures.  

Lors de ces visites, les traces d’érosion et l’état des infrastructures le long des rives seront documentés au 
moyen de photographies. Ce suivi permettra de confirmer l’efficacité des ouvrages pour contrer l’érosion et 
d’apporter des correctifs au besoin. Il permettra également de planifier les recharges d’entretien 
subséquentes qui pourraient être nécessaires. 

L’établissement de la végétation riveraine 
L’établissement naturel de la végétation riveraine fera aussi l’objet d’un suivi. La présence de végétation sera 
documentée au cours d’une visite durant la période estivale. Les superficies couvertes et les espèces seront 
documentées. La végétation devrait s’implanter naturellement, lorsque la recharge de plage se sera 
stabilisée. Des photographies seront également prises pour documenter l’évolution de l’établissement de la 
végétation riveraine durant le suivi. Le suivi pourra s’effectuer trois (3) fois sur une période de 5 ans. 

L’utilisation de la plage par le capelan 
La plage Rochelois semble être utilisée pour la fraie du capelan depuis quelques années, mais aucun état de 
référence n’a été établi. Le suivi prévu sera plutôt qualitatif et vise à documenter si cette espèce continuera à 
utiliser la plage Rochelois, après la réalisation des travaux. La Ville mettra en place un suivi chaque printemps. 
Les observations de capelans seront transmises au Réseau des observateurs du capelan. Les observations 
seront également colligées dans le rapport de suivi environnemental qui sera produit annuellement. 
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Tableau 13 Matrice d’identification des impacts potentiels 

 Source d'impact environnemental 

 Impact potentiel négatif Phase de construction 
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Milieu physique 

Profil de la plage    

Régime sédimentaire    

Composition granulométrique de la 
plage 

    

Qualité de l'eau de surface        

Qualité des sols et des sédiments           

Qualité de l'air      

Climat sonore      

Milieu biologique 

Végétation riveraine et aquatique     + + 

Poisson et habitat    + 

Mammifères marins     

Faune terrestre et avifaune  + 

Milieu humain 

Utilisation du territoire     + + 

Qualité de vie     + + + 

Sécurité du public et des usagers       + 

Environnement visuel et paysage      + + 

- Englobe 



Ville de Port-Cartier 

Stabilisation du secteur de la plage Rochelois à Port-Cartier 

Résumé de l’étude d’impact sur l’environnement 

Annexe 3 - 
Bilan des impacts négatifs résiduels et des mesures 

d’atténuation applicables au projet
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Tableau 34 Bilan des impacts négatifs résiduels et des mesures d’atténuation applicables au projet durant la phase de construction 

COMPOSANTE DE 
L’ENVIRONNEMENT ACTIVITÉ DU PROJET 

DESCRIPTION DE 
L’IMPACT 

PARAMÈTRE DE L’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT ET IMPORTANCE DE 

L’IMPACT 
MESURE D’ATTÉNUATION 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT APRÈS MESURES 

D’ATTÉNUATION 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

Milieu physique 

Profil de la plage 

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire

► Modification du profil de la
pente

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible
Étendue : Ponctuelle
Valeur de l’impact : Mineure

► Aucune

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Régime sédimentaire ► Non applicable Aucun impact négatif n’est attendu sur le régime sédimentaire. 

Composition 
granulométrique du 
substrat 

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire

► Modification de la
composition granulométrique
de la plage

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible et fort 
Intensité : Faible à moyenne 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen à fort 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Aucune

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible et fort 
Intensité : Faible à moyenne 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen à fort 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Qualité de l’eau de 
surface 

► Utilisation et circulation de la
machinerie

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire
► Gestion des matières

résiduelles dangereuses

► Augmentation des MES par
l’érosion des sols dénudés
ou fraîchement remaniés

► Contamination de l’eau de
surface par les
hydrocarbures lors de bris
accidentels de conduites de
la machinerie

► Contamination de l’eau de
surface par une mauvaise
manipulation des
hydrocarbures

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Effectuer les travaux lorsque la marée est suffisamment basse afin de ne pas travailler
dans l’eau.

► Entretenir et ravitailler les équipements et la machinerie dans une aire désignée et
imperméable, à l’extérieur de tout cours d’eau, fossé, rive ou plaine inondable.

► Entreposer les produits pétroliers ou toute autre matière dangereuse à plus de 30 m du
cours d’eau à l’abri des intempéries.

► Installer des conteneurs à déchets (matériaux secs et domestiques) sur le chantier.
► Utiliser des matériaux de remblai exempts de particules fines et de contaminants.
► Respecter la réglementation relative à l’entreposage et au transport des matières

dangereuses (hydrocarbures), et entreposer les matières dangereuses à un endroit désigné 
à cette fin. 

► Prévoir un plan d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants.
► Avoir en tout temps sur le site des travaux une trousse d’urgence en cas de déversement

accidentel afin de confiner et de récupérer rapidement les produits qui pourraient être 
déversés. Si une telle situation se produit, éliminer les résidus dans un site autorisé et 
restaurer le site perturbé. 

► Utiliser de la machinerie et des véhicules en bon état de fonctionnement afin de minimiser
les risques de déversement d’huile et d’essence. L’utilisation d’une huile biodégradable
devra être utilisée pour la machinerie travaillant à proximité du fleuve, à l’exception des
camions-bennes.

► Ne pas faire circuler la machinerie dans l’eau et éviter de circuler sur les substrats silteux.
► La machinerie doit circuler dans les endroits déterminés et identifiés sur le chantier.

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Englobe -
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COMPOSANTE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

ACTIVITÉ DU PROJET DESCRIPTION DE 
L’IMPACT 

PARAMÈTRE DE L’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT ET IMPORTANCE DE 

L’IMPACT 
MESURE D’ATTÉNUATION 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT APRÈS MESURES 

D’ATTÉNUATION 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

Qualité des sols et 
des sédiments 

► Utilisation et circulation de la
machinerie

► Gestion des matières
résiduelles dangereuses 

► Contamination des sols par
les hydrocarbures lors de
bris accidentels de conduites
de la machinerie

► Contamination des sols par
une mauvaise manipulation
des hydrocarbures

► Contamination des
sédiments par le lessivage 
des sols mis à nu ou 
fraîchement remaniés et 
contaminés lors de 
déversement accidentel 
d’hydrocarbures 

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Entretenir et ravitailler les équipements et la machinerie dans une aire désignée et
imperméable, à l’extérieur de tout cours d’eau, fossé, rive ou plaine inondable.

► Entreposer les produits pétroliers ou toute autre matière dangereuse à plus de 30 m du
cours d’eau à l’abri des intempéries.

► Installer des conteneurs à déchets (matériaux secs et domestiques) sur le chantier.
► Respecter la réglementation relative à l’entreposage et au transport des matières

dangereuses (hydrocarbures), et entreposer les matières dangereuses à un endroit désigné
à cette fin.

► Prévoir un plan d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants.
► Avoir en tout temps sur le site des travaux une trousse d’urgence en cas de déversement

accidentel afin de confiner et de récupérer rapidement les produits qui pourraient être
déversés. Si une telle situation se produit, éliminer les résidus dans un site autorisé et
restaurer le site perturbé. 

► Utiliser de la machinerie et des véhicules en bon état de fonctionnement afin de minimiser
les risques de déversement d’huile et d’essence. L’utilisation d’une huile biodégradable
devra être utilisée pour la machinerie travaillant à proximité du fleuve, à l’exception des
camions-bennes.

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Qualité de l’air 

► Mobilisation du chantier,
gestion de la circulation et
préparation du site

► Utilisation et circulation de la
machinerie 

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi

► Augmentation des
poussières dans l’air par la
manipulation des matériaux
granulaires

► Émission des gaz
d’échappement par la
circulation et l’opération de la
machinerie

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact : Moyenne 

► Éviter de laisser tourner inutilement les moteurs des engins de chantier et des camions
lorsque ces derniers ne sont pas utilisés.

► Utiliser de la machinerie bien entretenue, de préférence munie de chicanes, de système de
silencieux en bon état (afin de minimiser l’émission de contaminants atmosphériques), 
d’échappement et de couvercles de moteur. 

► Utiliser une bâche fixée solidement au camion durant le transport des matériaux contenant
des particules fines. 

► Dans le secteur résidentiel de Port-Cartier, effectuer un entretien régulier des rues utilisées
par les camions-bennes pour le transport des matériaux.

► Surveiller visuellement l’émission de poussières et intervenir, au besoin, afin de la contrôler.
► Limiter la vitesse des véhicules sur le chantier à 15 km/h afin de réduire le soulèvement de

la poussière lors du passage des véhicules.

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Climat sonore 

► Mobilisation du chantier,
gestion de la circulation et
préparation du site

► Utilisation et circulation de la
machinerie 

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire

► Perturbation de l’ambiance
sonore perceptible par les
résidents

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Forte 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Fort 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Moyenne 

► Aviser les résidents si des travaux doivent être réalisés en dehors des périodes de travail
habituelles (6 h à 18 h du lundi au vendredi);

► Utiliser des dispositifs d’atténuation du bruit, lorsque possible, sur les équipements;
► Maintenir la machinerie lourde et autre équipement en bon état de fonctionnement et

effectuer les entretiens nécessaires; 
► Éviter de laisser tourner le moteur des engins de chantier et des camions lorsqu’ils ne sont

pas utilisés. 

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Forte 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Fort 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Moyenne 

Non important 

Milieu biologique 

Végétation riveraine 
et aquatique 

► Mobilisation du chantier,
gestion de la circulation et
préparation du site

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire

► Perte de 3 398 m² de
végétation riveraine

► Perte de 2 927 m² de
végétation aquatique

Valeur environnementale : Faible 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure  

► Délimiter clairement les aires de travail et les voies d’accès afin de limiter le piétinement
inutile de la végétation;

► Restaurer le couvert végétal de l’ensemble des surfaces où il aura été détruit sur le haut de
talus ou au niveau du chemin d’accès en effectuant des plantations d’arbres et d’arbustes 
indigènes ou effectuant un ensemencement hydraulique d’herbacées indigènes adaptées à 
la région et aux conditions du site (pente, berge, talus, bord de route, etc.). 

Valeur environnementale : Faible 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

• Englobe 
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COMPOSANTE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

ACTIVITÉ DU PROJET DESCRIPTION DE 
L’IMPACT 

PARAMÈTRE DE L’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT ET IMPORTANCE DE 

L’IMPACT 
MESURE D’ATTÉNUATION 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT APRÈS MESURES 

D’ATTÉNUATION 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

Poisson et habitat 

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire

► Empiétement sur 15 910 m²
d’habitat du poisson
(PMSGM)

► Altération de la qualité de
l’habitat par l’émission de
MES

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Forte 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Fort 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Moyenne 

► Déposer du sable à la surface des matériaux plus grossiers de la recharge de plage;
► Effectuer les travaux lorsque la marée est suffisamment basse afin de ne pas travailler

dans l’eau.
► Entretenir et ravitailler les équipements et la machinerie dans une aire désignée et

imperméable, à l’extérieur de tout cours d’eau, fossé, rive ou plaine inondable.
► Entreposer les produits pétroliers ou toute autre matière dangereuse à plus de 30 m du

cours d’eau à l’abri des intempéries.
► Installer des conteneurs à déchets (matériaux secs et domestiques) sur le chantier.
► Utiliser des matériaux de remblai exempts de particules fines et de contaminants.
► Respecter la réglementation relative à l’entreposage et au transport des matières

dangereuses (hydrocarbures), et entreposer les matières dangereuses à un endroit désigné
à cette fin.

► Prévoir un plan d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants.
► Avoir en tout temps sur le site des travaux une trousse d’urgence en cas de déversement

accidentel afin de confiner et de récupérer rapidement les produits qui pourraient être 
déversés. Si une telle situation se produit, éliminer les résidus dans un site autorisé et 
restaurer le site perturbé. 

► Utiliser de la machinerie et des véhicules en bon état de fonctionnement afin de minimiser
les risques de déversement d’huile et d’essence. L’utilisation d’une huile biodégradable
devra être utilisée pour la machinerie travaillant à proximité du fleuve, à l’exception des
camions-bennes.

► Ne pas faire circuler la machinerie dans l’eau et éviter de circuler sur les substrats silteux.
► La machinerie doit circuler dans les endroits déterminés et identifiés sur le chantier.

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Forte 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Fort 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Moyenne 

Non important 

Mammifères marins 

► Utilisation et circulation de la
machinerie

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire

► Dérangement par le bruit des
travaux

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Aucune

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Faune terrestre et 
avifaune 

► Utilisation et circulation de la
machinerie

► Perte d’habitat riverain
► Dérangement par le bruit des

travaux

Valeur environnementale : Faible à 
moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Faible à moyen 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible à moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Délimiter clairement les aires de travail et les voies d’accès afin de limiter le piétinement
inutile de la végétation;

► Restaurer le couvert végétal de l’ensemble des surfaces où il aura été détruit sur le haut de
talus ou au niveau du chemin d’accès en effectuant des plantations d’arbres et d’arbustes 
indigènes ou effectuant un ensemencement hydraulique d’herbacées indigènes adaptées à 
la région et aux conditions du site (pente, berge, talus, bord de route, etc.). 

► Entretenir et ravitailler les équipements et la machinerie dans une aire désignée et
imperméable, à l’extérieur de tout cours d’eau, fossé, rive ou plaine inondable. 

► La machinerie doit circuler dans les endroits déterminés et identifiés sur le chantier.

Valeur environnementale : Faible à 
moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Faible à moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible à moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Milieu humain 

Utilisation du territoire 

► Mobilisation du chantier,
gestion de la circulation et
préparation du site

► Utilisation et circulation de la
machinerie 

► Recharge de la plage
► Relocalisation de l’émissaire

► Plage inaccessible et
relocalisation du trajet de la
piste cyclable pour la durée
des travaux;

► Perturbation des activités
récréotouristiques qui se
déroulent sur la plage
Rochelois

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Fort 
Intensité : Forte 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Moyenne 

► Communiquer préalablement les périodes de travaux aux citoyens et aux usagers du site
afin de limiter les impacts sur l’usage de la plage et les activités récréatives rattachées;

► Au besoin, mettre en place une signalisation appropriée ou toute autre mesure jugée
pertinente afin de limiter les perturbations potentielles à la circulation routière locale;

► Circuler uniquement aux endroits prédéterminés et identifiés par le plan de gestion de la
circulation (chemins d’accès et aires désignées pour les travaux); 

► Éviter les zones sensibles comme les zones scolaires, les parcs et les voies commerciales
les plus achalandées dans la planification du trajet retenu, lorsque possible;

► Baliser les chemins d’accès à l’aide de panneaux de signalisation et de clôture de chantier;
► Contrôler l’accès au site en balisant les accès et en mettant en place les infrastructures

nécessaires pour éviter toute intrusion;
► Déplacer la piste cyclable le temps de la phase de construction et le temps qu’il y aura une

circulation accrue de camion dans le secteur.

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Fort 
Intensité : Forte 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Moyenne 

Non important 
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COMPOSANTE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

ACTIVITÉ DU PROJET DESCRIPTION DE 
L’IMPACT 

PARAMÈTRE DE L’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT ET IMPORTANCE DE 

L’IMPACT 
MESURE D’ATTÉNUATION 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT APRÈS MESURES 

D’ATTÉNUATION 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

Qualité de vie 

► Mobilisation du chantier,
gestion de la circulation et
préparation du site

► Utilisation et circulation de la
machinerie

► Recharge de la plage

► Dérangement par le bruit, la
poussières et perturbation de
la quiétude

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Forte 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Moyenne 

► Communiquer préalablement les périodes de travaux aux citoyens et aux usagers du site
afin d’éviter des surprises, aussi pour informer la population de la possibilité de contacter
un représentant de la municipalité en cas de dérangement ou de problèmes rencontrés;

► Nettoyer les rues avec un camion-balai pour assurer la propreté du secteur et éviter qu’il n’y
ait une émission de poussières par temps venteux ou de gravier sur la chaussée;

► Limiter la vitesse des véhicules sur le chantier et à proximité à 15 km/h pour la sécurité des
citoyens résidants aux alentours et pour ne pas soulever de la poussière au passage des
véhicules;

► Circuler uniquement aux endroits prédéterminés et identifiés par le plan de gestion de la
circulation (chemins d’accès et aires désignées pour les travaux);

► Informer les citoyens du trajet emprunté par les véhicules lourds et de l’horaire des
transports;

► Au besoin, poser un recouvrement anti-érosion sur les sols dénudés en attendant la remise
en état des lieux;

► Éviter de laisser tourner inutilement les moteurs des engins de chantier et des véhicules
lorsqu’ils ne sont pas utilisés;

► Utiliser des dispositifs d’atténuation du bruit, lorsque possible, sur les véhicules et la
machinerie;

► Utiliser les équipements bruyants le plus loin possible des résidences, si possible;
► Utiliser des matériaux de remblai exempt de particules fines et de contaminants.

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Sécurité du public et 
des usagers 

► Mobilisation du chantier,
gestion de la circulation et
préparation du site

► Utilisation et circulation de la 
machinerie 

► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire
► Remise en état des lieux

► Augmentation du transport
par camion-benne dans le 
secteur Rochelois 

Valeur environnementale : Très grande 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Forte 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Moyenne 

► Communiquer préalablement les périodes de travaux aux citoyens et aux usagers du site
afin d’éviter des surprises, aussi pour informer la population de la possibilité de contacter
un représentant de la municipalité en cas de dérangement ou de problèmes rencontrés;

► Rendre public le calendrier de réalisation des travaux et communiquer rapidement tout
changement non prévu;

► Baliser les chemins d’accès à l’aide de panneaux de signalisation et de clôture de chantier;
► Avoir un surveillant de chantier qui contrôle les entrées et sorties des camions du site vers

la rue des Rochelois;
► Contrôler l’accès au site en balisant les accès et en mettant en place les infrastructures

nécessaires pour éviter toute intrusion;
► Déplacer la piste cyclable le temps de la phase de construction et le temps qu’il y aura une

circulation accrue de camion dans le secteur.

Valeur environnementale : Très grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non importante 

Environnement visuel 
et paysage 

► Mobilisation du chantier,
gestion de la circulation et
préparation du site

► Utilisation et circulation de la
machinerie 

► Recharge de la plage
► Construction de l’épi
► Relocalisation de l’émissaire

► Présence du chantier qui
modifiera la vue vers le
fleuve durant les travaux

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

► Aucune

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 
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 PROJET DE STABILISATION DU SECTEUR DE LA PLAGE ROCHELOIS À PORT-CARTIER 
ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT – JUIN 2020 

RAPPORT FINAL 

046-P-0017164-0-01-001-EN-R-0100-00 103 

Tableau 35 Bilan des impacts négatifs résiduels et des mesures d’atténuation applicables au projet durant la phase d’exploitation et d’entretien 

COMPOSANTE DE 
L’ENVIRONNEMENT ACTIVITÉ DU PROJET 

DESCRIPTION DE 
L’IMPACT 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT ET IMPORTANCE DE 

L’IMPACT 
MESURES D’ATTÉNUATION 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT APRÈS MESURES 

D’ATTÉNUATION 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

Milieu physique 

Profil de la plage ► Présence des ouvrages

► Étalement graduel des
matériaux de la recharge
jusqu’à l’atteinte d’un
équilibre

Valeur environnementale :  Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Aucune

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Régime sédimentaire ► Présence des ouvrages
► Diminution des apports en

sable vers l’est

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact : Moyenne 

► Aucune

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Moyenne 

Non important 

Composition 
granulométrique du 
substrat 

► Présence des ouvrages
► Entretien des ouvrages

► Étalement du sable et du
gravier sur quelques mètres
au large de la plage. 

► Étalement des blocs par les
vagues et les glaces au 
niveau de l’épi 

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Déposer et entretenir la couche de sable à la surface des matériaux plus grossiers de la
recharge de plage 

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Qualité de l’eau de 
surface 

► Entretien des ouvrages

► Augmentation des MES par
l’érosion des sols dénudés
ou fraîchement remaniés

► Contamination de l’eau de
surface par les
hydrocarbures lors de bris
accidentels de conduites de
la machinerie

► Contamination de l’eau de
surface par une mauvaise
manipulation des
hydrocarbures

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Effectuer les travaux lorsque la marée est suffisamment basse afin de ne pas travailler dans
l’eau.

► Entretenir et ravitailler les équipements et la machinerie dans une aire désignée et
imperméable, à l’extérieur de tout cours d’eau, fossé, rive ou plaine inondable.

► Entreposer les produits pétroliers ou toute autre matière dangereuse à plus de 30 m du cours
d’eau à l’abri des intempéries.

► Installer des conteneurs à déchets (matériaux secs et domestiques) sur le chantier.
► Utiliser des matériaux de remblai exempts de particules fines et de contaminants.
► Respecter la réglementation relative à l’entreposage et au transport des matières

dangereuses (hydrocarbures), et entreposer les matières dangereuses à un endroit désigné à
cette fin.

► Prévoir un plan d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants.
► Avoir en tout temps sur le site des travaux une trousse d’urgence en cas de déversement

accidentel afin de confiner et de récupérer rapidement les produits qui pourraient être
déversés. Si une telle situation se produit, éliminer les résidus dans un site autorisé et
restaurer le site perturbé.

► Utiliser de la machinerie et des véhicules en bon état de fonctionnement afin de minimiser les
risques de déversement d’huile et d’essence. L’utilisation d’une huile biodégradable devra
être utilisée pour la machinerie travaillant à proximité du fleuve, à l’exception des camions-
bennes.

► Ne pas faire circuler la machinerie dans l’eau et éviter de circuler sur les substrats silteux.
► La machinerie doit circuler dans les endroits déterminés et identifiés sur le chantier.

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 
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COMPOSANTE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

ACTIVITÉ DU PROJET DESCRIPTION DE 
L’IMPACT 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT ET IMPORTANCE DE 

L’IMPACT 
MESURES D’ATTÉNUATION 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT APRÈS MESURES 

D’ATTÉNUATION 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

Qualité des sols et 
des sédiments 

► Entretien des ouvrages

► Contamination des sols par
les hydrocarbures lors de
bris accidentels de conduites
de la machinerie

► Contamination des sols par
une mauvaise manipulation
des hydrocarbures

► Contamination des
sédiments par le lessivage 
des sols mis à nu ou 
fraîchement remaniés et 
contaminés lors de 
déversement accidentel 
d’hydrocarbures 

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Entretenir et ravitailler les équipements et la machinerie dans une aire désignée et
imperméable, à l’extérieur de tout cours d’eau, fossé, rive ou plaine inondable.

► Entreposer les produits pétroliers ou toute autre matière dangereuse à plus de 30 m du cours
d’eau à l’abri des intempéries.

► Installer des conteneurs à déchets (matériaux secs et domestiques) sur le chantier.
► Respecter la réglementation relative à l’entreposage et au transport des matières

dangereuses (hydrocarbures), et entreposer les matières dangereuses à un endroit désigné à
cette fin.

► Prévoir un plan d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants.
► Avoir en tout temps sur le site des travaux une trousse d’urgence en cas de déversement

accidentel afin de confiner et de récupérer rapidement les produits qui pourraient être
déversés. Si une telle situation se produit, éliminer les résidus dans un site autorisé et
restaurer le site perturbé.

► Utiliser de la machinerie et des véhicules en bon état de fonctionnement afin de minimiser les
risques de déversement d’huile et d’essence. L’utilisation d’une huile biodégradable devra
être utilisée pour la machinerie travaillant à proximité du fleuve, à l’exception des camions-
bennes.

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Qualité de l’air ► Entretien des ouvrages

► Augmentation des
poussières dans l’air par la
manipulation des matériaux
granulaires

► Émission des gaz
d’échappement par la 
circulation et l’opération de la 
machinerie 

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Moyen 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact : Moyenne 

► Éviter de laisser tourner inutilement les moteurs des engins de chantier et des camions
lorsque ces derniers ne sont pas utilisés.

► Utiliser de la machinerie bien entretenue, de préférence munie de chicanes, de système de
silencieux en bon état (afin de minimiser l’émission de contaminants atmosphériques), 
d’échappement et de couvercles de moteur. 

► Utiliser une bâche fixée solidement au camion durant le transport des matériaux contenant
des particules fines.

► Dans le secteur résidentiel de Port-Cartier, effectuer un entretien régulier des rues utilisées
par les camions-bennes pour le transport des matériaux. 

► Surveiller visuellement l’émission de poussières et intervenir, au besoin, afin de la contrôler.
► Limiter la vitesse des véhicules sur le chantier à 15 km/h afin de réduire le soulèvement de la

poussière lors du passage des véhicules.

Valeur environnementale : Moyenne 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Locale 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Climat sonore ► Non applicable Aucun impact négatif n’est attendu sur le climat sonore. 

Milieu biologique 

Végétation riveraine 
et aquatique 

► Présence des ouvrages
► Entretien des ouvrages

► Création d’un milieu propice
à la colonisation par les
algues (épi)

► Ralentissement de la reprise
de la végétation riveraine 

Valeur environnementale : Faible 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Délimiter clairement les aires de travail et les voies d’accès afin de limiter le piétinement
inutile de la végétation;

► Restaurer le couvert végétal de l’ensemble des surfaces où il aura été détruit sur le haut de
talus ou au niveau du chemin d’accès en effectuant des plantations d’arbres et d’arbustes 
indigènes ou effectuant un ensemencement hydraulique d’herbacées indigènes adaptées à la 
région et aux conditions du site (pente, berge, talus, bord de route, etc.). 

Valeur environnementale : Faible 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Faible 
Durée : Longue 
Indice Intensité/Durée : Moyen 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

• Englobe 
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COMPOSANTE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

ACTIVITÉ DU PROJET DESCRIPTION DE 
L’IMPACT 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT ET IMPORTANCE DE 

L’IMPACT 
MESURES D’ATTÉNUATION 

PARAMÈTRE D’ÉVALUATION DE 
L’IMPACT APRÈS MESURES 

D’ATTÉNUATION 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

Poisson et habitat 
► Présence des ouvrages
► Entretien des ouvrages

► Création d’un milieu propice
à la colonisation par les
organismes épibenthiques
(épi)

► Altération de la qualité de
l’habitat par l’émission de
MES

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Moyenne 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact : Mineure 

► Déposer du sable à la surface des matériaux plus grossiers de la recharge de plage;
► Effectuer les travaux lorsque la marée est suffisamment basse afin de ne pas travailler dans

l’eau.
► Entretenir et ravitailler les équipements et la machinerie dans une aire désignée et

imperméable, à l’extérieur de tout cours d’eau, fossé, rive ou plaine inondable.
► Entreposer les produits pétroliers ou toute autre matière dangereuse à plus de 30 m du cours

d’eau à l’abri des intempéries.
► Installer des conteneurs à déchets (matériaux secs et domestiques) sur le chantier.
► Utiliser des matériaux de remblai exempts de particules fines et de contaminants.
► Respecter la réglementation relative à l’entreposage et au transport des matières

dangereuses (hydrocarbures), et entreposer les matières dangereuses à un endroit désigné à
cette fin.

► Prévoir un plan d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants.
► Avoir en tout temps sur le site des travaux une trousse d’urgence en cas de déversement

accidentel afin de confiner et de récupérer rapidement les produits qui pourraient être 
déversés. Si une telle situation se produit, éliminer les résidus dans un site autorisé et 
restaurer le site perturbé. 

► Utiliser de la machinerie et des véhicules en bon état de fonctionnement afin de minimiser les
risques de déversement d’huile et d’essence. L’utilisation d’une huile biodégradable devra
être utilisée pour la machinerie travaillant à proximité du fleuve, à l’exception des camions-
bennes.

► Ne pas faire circuler la machinerie dans l’eau et éviter de circuler sur les substrats silteux.
► La machinerie doit circuler dans les endroits déterminés et identifiés sur le chantier.

Valeur environnementale : Grande 
Degré de perturbation : Faible 
Intensité : Moyenne 
Durée : Courte 
Indice Intensité/Durée : Faible 
Étendue : Ponctuelle 
Valeur de l’impact résiduel : Mineure 

Non important 

Mammifères marins ► Non applicable Aucun impact négatif n’est attendu sur les mammifères marins. 
Faune terrestre et 
avifaune 

► Non applicable Aucun impact négatif n’est attendu sur la faune terrestre et l’avifaune. 

Milieu humain 

Utilisation du territoire ► Non applicable Grâce à la remise en état des lieux, aucun impact négatif n’est attendu sur l’utilisation du territoire. 
Qualité de vie ► Non applicable Grâce à la remise en état des lieux, aucun impact négatif n’est attendu sur la qualité de vie. 
Sécurité du public et 
des usagers 

► Non applicable Grâce à la remise en état des lieux, aucun impact négatif n’est attendu sur la sécurité du public et des usagers. 

Environnement visuel 
et paysage 

► Non applicable Grâce à la remise en état des lieux, aucun impact négatif n’est attendu sur le paysage 

Englobe -




